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Comme pre vu par la Loi de l'instruction publique et comme de fini par le re gime pe dagogique de 

l'enseignement secondaire, la polyvalente Montignac offre une gamme de services comple mentaires 

et particuliers. Ces services ont pour but de favoriser le de veloppement inte gral de l'e le ve et de lui 

permettre de prendre une place active dans la socie te . 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

(Dans ce document, le générique masculin est utilisé sans aucune discrimination et 
uniquement dans le but d’alléger le texte) 
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À Montignac, les services complémentaires comprennent : 

 

1 des services de promotion de la participation de l'élève à la vie éducative : 

 

Le conseil des e le ves existe depuis de nombreuses anne es a  Montignac. De par l'ensemble de ses 

actions, le conseil est intervenu, au fil des ans, de façon active pour l'ame lioration de la qualite  de 

vie e tudiante. À  travers les discussions et les projets, les jeunes ont pu participer a  l'e volution de 

leur e cole. Le conseil des e le ves est encore et toujours une force vive capable de jouer un ro le 

de terminant dans les conditions de vie des e le ves. 

 

 

2 des services d'animation des activités sportives, culturelles et sociales : 

 

Montignac est reconnue pour la quantite  et la qualite  de ses activite s parascolaires. Les 

enseignants et quelques membres du personnel supervisent une gamme d'activite s qui ont pour 

but d'assurer un comple ment de formation en favorisant la cre ativite , l'initiative et l'expression. 

 

 

3 des services d'animation à la vie spirituelle et à l'engagement communautaire : 

 

Le service traite de questions relatives aux dimensions d'ordre religieuse, morale ou spirituelle. 

L'animateur reçoit des e le ves qui sont interpelle s par des questions concernant les valeurs 

personnelles, familiales ou sociales. Il ame ne l’e le ve a  de velopper sa conscience sociale, son 

pouvoir d’action et son engagement citoyen a  l’e cole et dans sa communaute . Il soutient le 

de veloppement identitaire de l’e le ve, lui permettant de reconnaî tre ses propres valeurs, 

d’accepter la diffe rence et de s’ouvrir a  la diversite . Les e le ves reçoivent des services 

individuellement, en petits groupes, en groupe classe ou dans le cadre d'activite s. 

 

 

4 des services d'information et d'orientation scolaires et professionnelles : 

 

Le conseiller d'orientation rencontre prioritairement les e le ves du 2e cycle en individuel ou en 

groupe dans le but de les amener a  prendre des de cisions e claire es afin de re aliser leur projet de 

vie et de carrie re. 
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Il est aussi une personne-ressource pour l'approche orientante qui permet a  tous les e le ves de 

vivre des activite s leur permettant d'explorer et de clarifier leurs objectifs personnels et 

professionnels et ainsi les amener a  de terminer le meilleur cheminement scolaire au regard de 

leur orientation. (Visite de Centres de formation professionnelle, de Colle ges, organisation Salon 

de l’e ducation…) 

 

 

5 des services de psychologie : 

 

Le psychologue accompagne, dans son cheminement, une personne qui se questionne vis-a -vis 

ses expe riences de vie et cherche des solutions possibles a  ses proble mes. Il peut pre parer ou 

participer a  une activite  de groupe qui traite de the mes ayant une dimension psychologique 

comme : les relations interpersonnelles, l'affirmation de soi, l'anorexie, la violence, etc. 

 

 

6 des services de psychoéducation : 

 

Le service de psychoe ducation assure un suivi aux e le ves en difficulte  d'adaptation ou en trouble 

de comportement dans un processus adapte  a  chaque e le ve. La psychoe ducation soutient les 

services d’encadrement au niveau clinique et les enseignants dans la gestion des dynamiques de 

groupes difficiles. 

 

 

7 des services d’éducation spécialisée : 

 

L'e ducation spe cialise e apporte un accompagnement a  des individus ou a  des groupes pre sentant 

des proble matiques particulie res (groupe CLR, cliente le EHDÀÀ). 

 

 

8o local La Qui-Étude : 

 

Le service du local La Qui-E tude a pour objectif de faciliter l’apaisement d’e le ves avec des 

besoins pre cis en offrant un environnement calme, rassurant et se curisant. La cliente le se 

compose principalement d’e le ves ayant un TSÀ, un trouble anxieux ou un trouble relevant de la 

psychopathologie. Dans ce local transitent des e le ves ayant des besoins importants et 
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significatifs au niveau de la gestion de leurs e motions et de leurs comportements, amenant ainsi 

un dysfonctionnement en classe ou lors des transitions.  

Les approches d’interventions TSÀ (Saccade, TEÀCH, etc.) sont priorise es de me me que d’autres 

approches lie es aux troubles anxieux. L’utilisation du local se fait dans le cadre d’une 

intervention pre ventive avec des vise es a  moyen et long terme, par laquelle on proposera des 

comportements de remplacement aux e le ves cible s afin qu’ils deviennent compe tents a  

s’apaiser et maintenir leur niveau d’anxie te  suffisamment bas pour pouvoir fonctionner dans 

leur ve cu quotidien a  l’e cole.  

 

 

9 des services de santé et des services sociaux en milieu scolaire : 

 

En collaboration avec le CIUSSSE-CHUS-CSSS du Granit, une infirmie re offre des services de 

pre vention, d'information et de vaccination sur rendez-vous a  raison de 21 heures par semaine. 

Les premiers soins sont donne s par une e quipe de quatre travailleurs de l'e cole. 

 

Le psychoe ducateur (du CIUSSSE-CHUS-CSSS du Granit) et l’intervenant en toxicomanie du 

Centre de re adaptation en de pendance de l’Estrie assurent un lien famille-e cole aupre s des e le ves 

en difficulte  d'adaptation. Un suivi particulier est donne  a  ces e le ves. 

 

 

10o d'autres services : 

 

Un e ducateur en pre vention des toxicomanies re pond spe cifiquement aux demandes 

d'information et d'aide concernant les proble mes relie s a  la drogue sous toutes ses formes. Le 

service s'offre e galement pour l'alcool, diffe rentes formes de de pendances (alcool, tabac, etc.). 

 

Un policier intervenant en milieu scolaire (PIMS) re pond aussi aux demandes des jeunes et fait 

de la pre vention aupre s des e le ves (cybercriminalite  et pre vention alcool). 
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À Montignac, les services particuliers comprennent : 

 

1 des services de francisation : 

 

Pour les nouveaux arrivants dont le français n'est pas la langue maternelle, des mesures de 

francisation sont offertes afin de leur permettre de s'inte grer a  l'e cole et a  la socie te . Selon les 

prescriptions ministe rielles, ces e le ves apprennent le français dans des cours adapte s a  leur 

nouvelle re alite . 

 

2 des services d'enseignement à domicile : 

 

Les e le ves dont la condition physique les empe che de se rendre a  l'e cole pendant plus d'un mois 

se voient offrir un enseignement a  domicile ou en milieu hospitalier. Ce service e vite que l'e le ve 

se retrouve devant un retard acade mique irre cupe rable a  son retour a  l'e cole. 

 

3o des services en orthopédagogie : 

 

Des pe riodes seront alloue es en 2024-2025 pour aider des e le ves cible s a  utiliser des strate gies 

dans les matie res se quentielles.  

Le service permet e galement d’assurer le suivi des plans d’intervention au regard de la mise en 

place des mesures d’aide. 

 

4o des services en orthophonie : 

 

 Un service d’orthophonie est offert a  raison d’une journe e par semaine.  

 Il permet l’e valuation des e le ves pre sentant des troubles langagiers et e met des 

recommandations, soutient la mise en place des outils pertinents, informe les enseignants sur les 

strate gies a  mettre en place. 
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SERVICES PRÉVUS POUR LES ÉLÈVES AYANT 

UN TROUBLE DU LANGAGE OU D’ACQUISITION DE LA COORDINATION 

 

 

Les e le ves souffrant d’un trouble du langage ou de l’acquisition de la coordination (dyslexie, 

dysphasie, dysorthographie, dyspraxie, etc.) doivent fournir un rapport signe  par un professionnel 

reconnu pour avoir droit a  des mesures d’adaptation ou de soutien technologique. 

 

Selon la recommandation du responsable des services comple mentaires du Centre de services 

scolaire des Hauts-Cantons (CSSHC), la polyvalente Montignac pourra offrir des moyens de 

compensation pour soutenir ces e le ves. 

 

À  titre d'exemple, voici quelques-uns des moyens qui peuvent e tre offerts aux e le ves selon leurs 

situations : 

 

• lecteur technique ou synthèse vocale; 

• dictionnaire électronique; 

• ordinateur portable; 

• logiciels spécialisés; 

• temps supplémentaire pour la passation d'examens; 

• etc. 


